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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Quotas de production
Question écrite n° 44159

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
situation de la filiere bovine laitiere dans les departements comme l'Aveyron qui compte un bon nombre de
producteurs ayant des petites references. Dans la mesure ou la possibilite d'evolution par la restructuration
fonciere est tres limitee, l'utilisation de la reserve departementale est en effet seule veritablement susceptible de
favoriser un developpement harmonieux de la production laitiere car elle permet de conforter l'installation des
jeunes agriculteurs, de renforcer les references laitieres des autres producteurs, et notamment dans les
tranches de references les plus basses. Afin de constituer une reserve departementale suffisante et eviter toute
speculation par le foncier, il lui demande s'il ne pourrait pas etre envisage, comme le suggerent les
responsables de la filiere, un dispositif permettant d'engager des programmes de rachat avec des financements
interprofessionnels.

Texte de la réponse

Pour la troisieme annee consecutive, un programme de rachat de references laitieres a ete autorise au titre de la
campagne 1996-1997, avec notamment la possibilite d'y introduire des financements interprofessionnels. Ce
programme, qui s'applique sur l'ensemble du territoire, est finance par une dotation nationale que les regions,
les departements, les interprofessions et les entreprises peuvent completer s'ils le souhaitent. Ce dispositif, qui a
donne satisfaction au cours des deux campagnes precedentes, permet d'abonder les reserves, deja alimentees
par les cessations naturelles et les prelevements effectues a l'occasion des transferts fonciers.
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